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explique les danger des brevets logiciels et les possibilités pour le Parlement Européen de sauver
l’Europe de ces dangers cette semaine, recommande que les membres du parlement européen
suivent les recommandations de vote de la FFII.
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Lettre ouverte à l’honorable Pat Cox, président du parlement Européen, et aux membres du
parlement Européen :

Cher M. Cox,
Nous avons suivi avec un intérêt croissant le fait que l’Europe allait étendre la brevetabilité aux

programmes d’ordinateur. Aujourd’hui le Parlement européen va voter une directive qui pourrait
mettre un arrêt à ce développement, ou le rendre plus difficile, selon la façon dont il est amendé
par le Parlement.

L’expérience des USA montre que, à la différence des brevets traditionnels, les brevets logiciels
n’encouragent pas l’innovation et la R&D, c’est tout à fait le contraire. En particulier ils ont fait
du mal aux petites et moyennes entreprises et généralement aux nouveaux venus sur le marché.
Ils affaibliront juste le marché et augmenteront les dépenses à propos des brevets et des litiges,
aux dépens de l’innovation et de la recherche technologique.

Particulièrement dangereuses sont les tentatives de détourner le système de brevet pour empêcher
l’interopérabilité, afin d’éviter la compétition sur les capacités technologiques. Les normes ne de-
vraient jamais être brevetables ! De même, les brevets ne devraient jamais être employés en tant
que moyens pour empêcher la publication d’information - l’idée même des brevets est de fournir
un monopole limité en temps en échange de la publication de l’invention.

Les brevets logiciels sont également la plus grande menace face au développement de Linux et
des autres logiciels libres, ce que nous sommes forcés de voir chaque jour tandis que nous travaillons
au développement de Linux. Nous voulons pouvoir fournir au monde des logiciels libres high class
[comment traduire ça?], de haute qualité, fortement innovateurs qui donnent vraiment du pouvoir
aux utilisateurs et offrent la meilleure et la seule vraie chance de réduire le fossé numérique. S’il
vous plâıt, ne nous rendez pas la tâche plus dure qu’elle ne l’est déjà ! En conclusion, nous vous
recommanderions pour voter pour de tels amendements qui :

– clarifient les limites du brevetabilité de telle sorte que les programmes d’ordinateur, les
algorithmes et les méthodes des affaires ne puissent vraiment pas être brevetés en tant que
tels ;

– s’assurent que les brevets ne puissent pas être détournés dans le but d’éviter la concurrence
technique en empêchant l’interopérabilité des produits concurrents ; et

– s’assurent que les brevets ne puissent pas être employés pour empêcher la publication d’in-
formation.

À cet effet nous suggérerions de suivre les recommandations de vote du FFII concernant cette
directive (voir www.ffii.org 1).

Sincèrement,

Linus Torvalds Alan Cox

torvalds at osdl org alan at lxorguk ukuu org uk
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